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Qu’est-ce que des statuts ?



Pourquoi ?

Moderniser les pratiques
visio conférence pour les assemblées 
générales, conseils d’administration, 
bureaux
votes en ligne dans le cas de réunions 
statutaires en visio

Simplifier certains articles

Des STATUTS-TYPES pour :

Pourquoi les actualiser ? version juillet 2021

Avoir un cadre commun aux 6500 équipes Apel et 
affirmer son appartenance à un mouvement national.

Se protéger contre les interprétations diverses et variés

Se référer à un  cadre juridique en cas de difficultés 

Des STATUTS à jour.....

et pouvoir déposer une demande de subvention
octroyée par le mouvement Apel 

demandés par votre banque en cas de changement de 
signataires

https://apel35.fr/wp-content/uploads/2023/09/Statuts_type_Apel_etab_2021.docx


Statuts-types • à télécharger dans le Dossier de rentrée 2023 ou ici

Personnalisation 

• le BUREAU propose un projet qui sera approuvé ou modifié lors d’une réunion du conseil 
d’administration

• soumettre le projet de statuts à l’Apel d’Ille et Vilaine (membre de droit) en amont de la 
tenue de l’AGE.

Démarche d’actualisation

https://apel35.fr/wp-content/uploads/2023/09/Statuts_type_Apel_etab_2021.docx


Assemblée Générale 
extraordinaire

• modalités de convocation dans les statuts actuels 
15 jours de délais de convocation 

• inviter le membre de droit (président Apel d’Ille et Vilaine)

ORGANISER UNE ASSEMBLEE GENERALE EXTRAORDINAIRE

quorum

https://apel35.fr/wp-content/uploads/2023/10/modele-invitation-AGE-AGO.pptx


DIAPORAMA POUR ANIMER
VOTRE AGE

sur demande

conseils
• Tenir à disposition un projet des statuts version papier pour ceux 

qui souhaitent 
• Lire uniquement les articles clés : objet associatif (article 4) 

composition de des membres de l’association (article 7)
• Faire voter les statuts :

“Des questions ? Qui s’abstient ? Qui est contre ? 
Merci, les présents statuts sont adoptés et seront déclarés
prochainement en préfecture”

ORGANISER UNE ASSEMBLEE GENERALE EXTRAORDINAIRE

https://apel35.fr/wp-content/uploads/2023/10/Age-modification-statuts-2022-.pptx


Déclarer 
les statuts

Rédiger un procès verbal de l’AGE

Faire parapher et signer
les statuts par 
2 membres du bureau

Déclarer les statuts en ligne
Pré-requis : disposer d’un compte association 

https://apel35.fr/wp-content/uploads/2022/08/Modele-PV-AGE.doc


Traité sous 48h

Délivrance d’un récépissé
d’enregistrement

Déclarer 
les statuts

TUTO pour effectuer la déclaration

Réception d’un récapitulatif de la déclaration

Rejet
motif indiqué

refaire la déclaration en 
corrigeant le motif 

erroné

• Document à conserver dans les archives Apel
• Envoyer une copie des statuts signés et votés 

à l’Apel 35 - apel35@apel.bzh

https://apel35.fr/wp-content/uploads/2023/10/TUTO-pour-declarer-une-modification-de-statuts-en-ligne.pdf
https://apel35.fr/wp-content/uploads/2023/10/TUTO-pour-declarer-une-modification-de-statuts-en-ligne.pdf
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